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cours de röpötition, assister par compagnie, c'est ä dire ä raison de 100 hommes au

plus portant fusil, ä un cours de tir de six jours, non compris le jour d'entree au
service. Chaque homme portant fusil tirera au moins 50 cartouches ä la cible.

Toutefois, les hommes qui auront recu le fusil ä röpötition dans les öcoles de

recrues ou qui auront dejä assistö k un cours special de tir de 6 jours avec cette
arme, seront dispenses des cours de tir En revanche on y appellera les hommes
portant fusil, appartenant aux bataillons qui ont dejä recu le fusil ä röpötition en
1872, lorsque pour un motif quelconque ces hommes n'ont pas pris part au cours
de tir de leur bataillon.

II sera procede de la meme maniere en 1874 pour les hommes qui auront man-
quö les cours de tir en 1873.

3. Seront appelös en outre ä un cours de tir de six jours les corps de troupes
qui, contrairement aux prescriptions de la circulaire du 21 juillet 1871, auront pris
part ä un cours de röpötition ordinaire en 1872 sans avoir suivi au pröalable le

cours de tir.
4. Tous les bataillons, demi-bataillons et compagnies dötachöes de la reserve

seront, au plus tard en 1874, armes du fusil ä röpötition et assisteront, ögalement
par compagnie, ä un cours special de tir de 6 jours, en dehors de leur cours de

repetition ordinaire. Ou dispensera des cours de tir les hommes qui auront döjä
fait dans l'elite un cours de tir de 6 jours avec le fusil ä repetition.

Les Cantons sont dös maintenant autorisös ä faire passer dans la röserve, avec le
fusil ä röpötition, les hommes qui ont recu cette arme dans l'elite.

5. Les Cantons qui voudraient armer dös 1873 tout ou partie de leurs bataillons
de röserve avec le fusil ä röpötition sont autorisös ä le faire aux conditions
prescrites au chiffre 4 ci-dessus

Tous les hommes de la reserve qui pour un motif quelconque, ont manque le
cours spöcial dans lequel a ötö introduit le fusil ä röpötition, seront tenus de faire
ce cours ainsi que Ie prescrit pour l'elite le § 2 ci-dessus.

6. Enfin tous les bataillons de landwehr qui, contrairement ä la circulaire du Conseil

födöral du 30 novembre 1870, n'ont pas encore recu de fusils se chargeant par
la culasse, devront ötre appelös au service en 1873 et eu ölre pourvus.

Nous saisissons cette occasion pour vous recommander, fidöles et chers Conföderös,

avec nous ä la protection divine.
Au nom du Conseil fedöral suisse,

Le president de la Confederation,
WELTI.

Le Chancelier de la Confederation,
SCHIESS.

VIENT DE PARAITRE
chez

TANERA, editeur k Paris; GEORG, editeur k Genöve et Bäle; PACHE, imprimeur
ä Lausanne, et chez les principaux libraires de la Suisse et de Vetranger:

RELATION HISTORIQUE ET CRITIQUE
DE LA

GUERRE FRANCO-ALLEMANDE
en 1870-1871

PAR

FERDINAND LECOMTE,
colonel federal suisse.

TOME PREMIER
Un volume grand in-8°, avec 3 carles.

Ce volume (l'ouvrage entier en aura trois) va jusqu'aux opörations devant Metz.
II contient entr'autres un expose detaille des organisalions militaires francaise et
prussienne, des renseignements nouveaux sur les batailles de Wissembourg, de
Woerth et de Forbach, ainsi que des appröciations critiques imparliales sur la
premiöre periode de la guerre.

LAUSANNE IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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